
Réunion de rentrée des directeurs
Vendredi 1er septembre 2023

Circonscription de Dijon Sud



Cette année, la circonscription accueille trois nouvelles directrices :
Mme LECRIVAIN à l’école maternelle Amiral Violette de Longeault-Pluvault
Mme PERNIN à l’école élémentaire de Corcelles-lès-Citeaux
Mme PERRET à l’école élémentaire RPI de Tréclun

Bienvenue !



1. Présentation de la circonscription
2. Intervention de Mme Poirson, enseignante référente ASH
3. Informations administratives
4. Plan de formation
5. Actions numériques
6. Actualités et priorités nationales
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PRESENTATION DE LA CIRCONSCRIPTION



L’équipe de circonscription

Lucie LAVERGNE
Secrétaire

ien.dijon-sud@ac-dijon.fr
03.45.21.52.03

Fabienne MEUNIER
IEN

fabienne.meunier@ac-dijon.fr
06.03.59.52.89

Amélie BELOT
CPC

ce.cpc2-dijon-sud@ac-dijon.fr    
03.45.21.52.75

Christèle POIRSON
Enseignante référente ASH

ce.referentash21-dijon-sud@ac-dijon.fr
06.79.31.50.75

Jocelyne PONTHIEUX
CPC

ce.cpc1-dijon-sud@ac-dijon.fr 
03.45.21.52.08

Véronique BOUSSIER
ERUN

erun-dijon-sud@ac-dijon.fr         
03.45.21.52.35

Thierry ROPITEAUX
Enseignant référent ASH

ce.referentash21-auxonne@ac-dijon.fr
06.79.31.95.52





Le site de la circonscription
est en cours de migration

Retrouvez toutes les informations sur

https://ien21-sud.cir.ac-dijon.fr/

https://ien21-sud.cir.ac-dijon.fr/


Association A5

1- Consultation des tableaux de prêts : ici 

2- Réservation par email : a5.dijonsud@ac-dijon.fr

Attention : Si votre école est intéressée par le matériel gym qui roule, 
contactez Amélie BELOT qui coordonne le planning.

https://ien21-sud.cir.ac-dijon.fr/lassociation-a5/fonctionnement-a5-et-reservations-mallettes/
mailto:a5.dijonsud@ac-dijon.fr


Composition du RASED

RASED de 

GENLIS

RASED de 

BRAZEY EN 

PLAINE

RASED de 

NUITS SAINT 

GEORGES

RASED de 

GEVREY 

CHAMBERTIN



PIAL

PIAL de BRAZEY EN PLAINE
Patricia ROTH

coordonnateurpial-brazey@ac-dijon.fr
03 80 27 01 35

PIAL de BROCHON
Louise Marie AUBOUY

coordonnateurpial-brochon@ac-dijon.fr
03 80 34 33 22

PIAL de GENLIS
Sarah MATHIRON

coordonnateurpial-genlis@ac-dijon.fr
09 65 26 98 97



INTERVENTION DE CHRISTELE POIRSON
ENSEIGNANTE REFERENTE ASH





INFORMATIONS ADMINISTRATIVES



Pôle remplacement :
Arrivée d’un nouveau gestionnaire pour Dijon Sud  : 

M. FONVIEILLE
remplacement21-3@ac-dijon.fr





Elections des parents d’élèves

Pour l'année scolaire 2023-2024, les élections se tiendront
le vendredi 13 octobre 2023.

https://www.education.gouv.fr/bo/2023/Hebdo27/MENE2316225N

https://www.education.gouv.fr/sites/default/files/ensel225_annexe.pdf

https://www.education.gouv.fr/bo/2023/Hebdo27/MENE2316225N
https://www.education.gouv.fr/sites/default/files/ensel225_annexe.pdf


EDUCONNECT

ONDE

CEPAGE

WEBMAIL

Applications et outils numériques



Services civiques

Procédure:
Rédiger une offre de mission 

Recevoir une candidature
Planifier l’entretien

Constitution du dossier
Suivi du dossier par Mme Chapuis au pôle service civique:

service.civique21@ac-dijon.fr



30 min d’APQ : ressources

https://eduscol.education.fr/
2569/30-minutes-d-activite-

physique-quotidienne

https://ien21-chenove.ac-
dijon.fr/spip.php?article448



Savoir nager

Réunions de rentrée :

Agréments (période 1)

A Chenôve: 

- le mercredi 6 septembre de 9h à 11h,

- le jeudi 7 septembre de 17h à 19h,

A Nuits-Saint-Georges:

- le jeudi 14 septembre de 17h à 19h.

Stage natation

Cycle 1: lundi 3 et mardi 4 juin 2024

Cycle 2: lundi 8 et mardi 9 avril 2024

Cycle 3: jeudi 19 et vendredi 20 octobre 2023

Inscription avant le 16 septembre 2023



I.E.T.S. E.P.S. hors natation
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I.E.T.S. E.P.S. hors natation

• 36h par classe sur l’année tous projets confondus (sauf natation et savoir 
rouler à vélo)

• La séquence doit se dérouler sur 6h minimum.

• L’intervention ne peut dépasser 12h / activité.

• Séquence menée par l’intervenant et l’enseignant

• Dossier à renvoyer 6 semaines MINIMUM avant le début des activités

https://e-prim21.ac-dijon.fr/spip.php?article565#565


Le dossier à constituer
• Annexe 1 : projet pédagogique

• Annexe 2 : demande annuelle
d’intervention

• Programmation E.P.S.

• Récapitulatif des I.E.T.S.

• Annexe 3 : seulement si
l’intervenant ne possède pas de 
carte professionnelle

• Version modifiable



I.E.T.S dans le domaine de l’éducation artistique et 
culturelle et de la culture scientifique

• 36h par classe sur l’année tous projets confondus

• Projet pédagogique long  (au-delà de 3 séances) 

• Dossier à transmettre 6 semaines MINIMUM avant le début des 
interventions

• Transmission et validation par la C.P.D. puis I.E.N.

https://e-prim21.ac-dijon.fr/spip.php?article438#438


Activités à taux d’encadrement renforcé
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Activités à taux d’encadrement renforcé

• Ski, escalade, randonnée, tir à l’arc, VTT et cyclisme, sports équestres, 
spéléologie, activités aquatiques et nautiques 

Les formations intervenants bénévoles équitation et ski de fond sont désormais 
supprimées 

quand il s’agit de sorties scolaires 

et non d’enseignement de l’EPS à proprement parler.

• Taux encadrements renforcés 
• En maternelle : 2 adultes agréés pour 12 puis 1 pour 6
• En élémentaire : 2 adultes agréés pour 24 puis 1 pour 12
• Cyclisme : 2 adultes agréés pour 12 puis 1 pour 6



Activités à taux d’encadrement renforcé

• Agrément – première demande
• Vérification d’honorabilité

• Participation à la session de formation et vérification des capacités

• Agrément délivré par DSDEN

• Agrément – Renouvellement
• Formulaire à renseigner

• Pour tous les intervenants agréés dans les 5 ans précédentes 

• Valable un an

CPC/IETS/formulaire renouvellement agrément(s) intervenant(s) bénévole(s) 2021-2022 1.docx


Activités à taux d’encadrement renforcé

• Comment procéder?

• Envoyer le tableau avec les coordonnées des bénévoles

• Prendre contact pour organiser la session de formation

• Objectifs de la formation

• Calendrier

• Présence de l’enseignant

• Attestation remise aux bénévoles individuellement



Le Savoir Rouler à Vélo

Priorité nationale:  Permettre aux enfants de 6 à 11 ans de : 

 devenir autonome à vélo

 pratiquer quotidiennement une activité physique

 se déplacer de manière écologique et économique

3 blocs : savoir pédaler / savoir rouler / savoir circuler

Projets sécurité routière : subventions possibles (PADSR – préfecture)



Le Savoir Rouler à Vélo

• 3 blocs à valider

• Sortie sur route 

• cycle 3 uniquement

• Mémo

• itinéraire

• https://savoirrouleravelo.fr/intervenant/



Le Savoir Rouler à Vélo

Formation d’enseignants

• 9 octobre à Montbard (15 places)

• 13 octobre à Genlis (15 places)

• 6 juin à Dijon (20 places)

• 7 juin à Dijon (20 places)

Date limite d’inscription: 16 septembre



Sorties scolaires sans nuitées

• Obligatoire / facultative

• Sur autorisation du directeur / de la directrice

• Pour une sortie à la journée : information par email au 
secrétariat + C.P.C.

• Envoi d’informations nécessaires (selon les délais)



Sorties scolaires avec nuitées

• Dossier complet à déposer
• AU MINIMUM 6 semaines pour un séjour en Côte d’Or

• Sinon : AU MINIMUM 10 semaines avant le séjour

• Version modifiable 

• Formulaire honorabilité vie collective

• Activités à taux d’encadrement renforcé?

• AESH : demande d’autorisation d’accompagnement

• Autorisation émise par la DSDEN puis bilan sur le lieu d’accueil

https://e-prim21.ac-dijon.fr/spip.php?article34#34


Sorties scolaires avec nuitées

• Changement d’interlocuteur à la DSDEN

• mémo



FORMULAIRES HONORABILITES



FORMULAIRES HONORABILITES



FORMULAIRES HONORABILITES





PLAN DE FORMATION





Animations pédagogiques : modules en inscription individuelle

Randonnée et 
interdisciplinarité

C2-C3

Formations OCCE
(théâtre, gestion des 

émotions)
Formations CANOPE

Journées 
départementales
(maths, français, 

maternelle)

Formations des CPD
(arts, langues, EPS, 

sciences, 
numérique)

M@gistère



ACTIONS NUMERIQUES



ACTUALITES ET PRIORITES NATIONALES



Evaluations nationales

ÉVALUATIONS NATIONALES 
CP, CE1 et CM1

Passation des évaluations : 
du lundi 11 septembre 

au vendredi 22 septembre 2023





Portail EDUSCOL

Des fiches ressources sont mises en ligne pour adapter les pratiques
pédagogiques en fonction des besoins des élèves, en particulier pour les
thématiques prioritaires identifiées en français et en mathématiques et
déterminées à partir des résultats de l'évaluation nationale.

https://www.education.gouv.fr/l-evaluation-des-acquis-des-eleves-en-cm1-des-reperes-de-debut-d-annee-378497
https://eduscol.education.fr/2295/evaluations-des-acquis-et-besoins-des-eleves-au-cp




CP et CE1

• 3 séquences en maîtrise de la langue française
• 2 séquences en mathématiques

Organiser la passation des épreuves de manière non consécutive et prendre appui 
sur un protocole dédié qui permet d'obtenir une mesure objective

Portail EDUSCOL
Le portail de saisie des évaluations sera ouvert aux enseignants 

du lundi 11 au vendredi 29 septembre 2023. 
Ce portail est accessible via l’adresse http://www.reperes.cp-ce1.fr

https://eduscol.education.fr/2295/evaluations-des-acquis-et-besoins-des-eleves-au-cp
http://www.reperes.cp-ce1.fr/


Les évaluations nationales CM1 s'adressent à tous les élèves du CM1.
3 objectifs visés :
• donner des repères aux enseignants pour aider les élèves à progresser
• permettre d'avoir localement des éléments pour aider les inspecteurs

dans le pilotage de proximité
• ajuster les plans nationaux et académiques de formation et proposer des

ressources pertinentes.

Evaluations nationales CM1



Evaluations nationales CM1



Expérimentation d’outils 
d’évaluations DEPP

Passation entre le 11/09 et le 22/09

Echantillon CM1 Français
EE Henri Challand NUITS SAINT GEORGES

EP L’ETANG VERGY
EE RPI COMBLANCHIEN
Pôle de la forêt ARGILLY

Livrets livrés directement 
aux écoles

À renvoyer directement à la 
DEPP

Livrets non corrigés par les 
enseignants

Echantillon CM2 Français
EE TART LE HAUT



Evaluation d’école
Campagne 2023-2024

Auto évaluation 
Auto-évaluation entre septembre et fin avril

EP Chamboeuf, EM Vosne Romanée, EM et EE Morey Saint Denis, 
EM et EE Corcelles-lès-Citeaux, EM et EE Izeure, EM et EE RPI Longeault-Pluvault, 

EP Cessey sur Tille, EE Labergement Foigney, EM et EE RPI Brochon Fixin
Formation directeurs le 12 septembre 

Vague 2
Auto-évaluation: 20 novembre au 8 février

Evaluation externe : 13 au 16 mai
Ecole maternelle La Chenaie GENLIS
Ecole élémentaire Jules Ferry GENLIS

2 temps de formation directeurs :
le 15 septembre / le 29 novembre ou le 6 décembre

Vague 1
Auto-évaluation: 25 septembre au 15 décembre

Evaluation externe : 5 au 8 février
Ecole maternelle Jacques Prévert GENLIS

Ecole élémentaire Paul Bert GENLIS
2 temps de formation directeurs :

le 11 septembre / le 29 novembre ou le 6 décembre
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L’école comme un espace 
protecteur pour les élèves et 

les personnels
Savoirs fondamentaux

Plans mathématique et 
français

Plan maternelle

C3 : écriture

Lutter contre les inégalités 
sociales

Permettre aux élèves de 
s’épanouir et d’avoir toute 

leur place à l’école

Bien être et santé 
mentale des élèves

Inclusion

Culture de 
l’engagement

Education artistique et 
culturelle de qualité

Priorités nationales



PACTE

Rappel des missions proposées

•Recenser les besoins des élèves
•En concertation avec l’IEN, définir les missions et estimer les parts
fonctionnelles du pacte.
•La répartition est arrêtée par l’IEN sur proposition du directeur
•Signature d’une lettre de mission par l’IEN à la rentrée sur proposition
du directeur qui en assure l’exécution

Rôle du directeur et de ses adjoints 



APC sur volontariat pour 
les directeurs

Application 
faits établissements 

Possibilité Elections Conseil 
d’école par correspondance

Nouveaux décrets statut 
directeurs
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Directeurs d’école : actualités
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DSDEN de la Côte d’Or
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DSDEN de la Côte d’Or
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DSDEN de la Côte d’Or
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Il s’agit bien d’une autorité fonctionnelle et non hiérarchique comme précisé dans cet article ou 
encore dans le 4° de l’article 1 de la loi Rilhac : “… Il dispose d’une autorité fonctionnelle dans le 

cadre des missions qui lui sont confiées.”
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DSDEN de la Côte d’Or
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Attention à bien circonscrire ces situations afin d’éviter le recours à cette mesure 
disciplinaire de manière trop hâtive : le cadre est strict et à travailler avec l’IEN.



•
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1.

DSDEN de la Côte d’Or
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Actualités départementales

English Weekly

Faire remonter à 
l’IEN les actions 

pour les valoriser
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Merci de votre attention
et

bonne rentrée à tous !


